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Section disciplinaire du Conseil académique de l’université de Poitiers 
compétente à l’égard des usagers  

Arrêté de composition à compter du 22 mai 2024 

Le Président de la Section disciplinaire 
 
- Vu le Code de l’éducation ; 

- Vu les Statuts de l’université de Poitiers, notamment l’article 30 ; 

- Vu la délibération n° CAC Plénier 20201215-04 du Conseil académique plénier de l’université de Poitiers en date 

du 15 décembre 2020 portant avis favorable à la majorité à l’élection des représentants du Conseil académique à la 

Section disciplinaire des usagers ; 

- Vu l’élection de Monsieur Pascal CARATO à la présidence de la Section disciplinaire, le 26 février 2021 ; 

- Vu l’élection de Monsieur François DUBASQUE à la vice-présidence de la Section disciplinaire, le 26 février 2021 ; 

- Vu l’élection de Madame Karine DE OLIVEIRA VIGIER à la vice-présidence de la Section disciplinaire, le 26 

février 2021 ; 

- Vu la délibération n° 2023-05-11-03 du Conseil académique restreint de l’université de Poitiers en date du 11 mai 

2023 portant élection de Madame Anne-Marie POUSSARD au titre du collège 2°, à la suite de la vacance d’un siège ; 

- Vu la délibération n° CACP 20240125_01 du Conseil académique plénier de l’université de Poitiers en date du 25 

janvier 2024 portant élection de Monsieur Mickaël CHABANNE au titre du collège 3°, à la suite de la vacance d’un 

siège ; 

- Vu la délibération n° 2024-05-16-04 du Conseil académique restreint de l’université de Poitiers en date du 16 mai 

2022 portant élection de Monsieur Adrien LAUBA au titre du collège 2°, à la suite de la vacance d’un siège ; 

 

 

ARRÊTE 
Article 1er : Composition 
 
Collège 1° - Professeurs des universités ou personnels assimilés : 
 
Monsieur BERJEAUD Jean-Marc 
Monsieur CARATO Pascal    Président 
Madame DE OLIVEIRA VIGIER Karine  2ème vice-présidente 
Madame GAILLARD Afsaneh 
 
Collège 2° - Maîtres de conférences ou personnels assimilés : 
 
Madame BON Delphine 
Monsieur LAUBA Adrien     
Madame POUSSARD Anne-Marie 
Monsieur THUILLIER Raphaël 
 
Collège 3° - Usagers : 
 
Monsieur CHABANNE Mickaël 
Monsieur DE NADAI Thierry 
Madame FOUCAUD Lucie 
Monsieur GABOREAU Aymeric 
Madame GEAY Aziyadé 
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Madame GUILLON Perrine 
Monsieur ROQUET Lewis 
Madame THIERCELIN Salomé 
 
Article 2 : Publicité et exécution  
 
Le directeur général des services est chargé de l’exécution et de la publication du présent arrêté au Recueil des actes 

administratifs de l’université de Poitiers. 

 

 

Fait à Poitiers, le 22 mai 2024 

 

Le Président de la Section disciplinaire du Conseil 

académique de l’université de Poitiers compétente à 

l’égard des usagers, 

 

Pascal CARATO 

 


